
Epreuves individuelles Régionales

Toutes
catégories

10 
SEPTEMBRE

VAL ST JEAN

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

Poule A Poule B Poule C Poule D Poule E Poule F Poule G Poule H
ALL 1er ALL 2ème ALL  4ème ALL 3ème ALL 7ème ALL 5ème ALL 6ème

CAN 4ème CAN 3ème CAN 1er CAN 2ème CAN 6ème CAN 8ème CAN 7ème
HTL 5ème HTL 6ème HTL 8ème HTL 7ème HTL 3ème HTL 1er HTL 2ème
PDD 8ème PDD 7ème PDD 5ème PDD 6ème PDD 2ème PDD 4ème PDD 3ème

1er à
4ème

5ème à
8ème

9ème à 
2ème

13ème à
16ème

17ème à 20ème 21ème à
24ème

25ème à
28ème

29ème à
32ème

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 PRIX ET RECOMPENSES

RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE
Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales

Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux joueurs ou joueuses de nationalité française ou étrangère, titulaires de la licence FFGolf,
issus des qualifications départementales.

Si un département n'utilise pas son quota de qualifiés, les places restantes sont attribuées
au département du club organisateur.

MATCH-PLAY/BRUT/au temps (45min)/Shotgun
Pour chaque match, au terme du temps imparti le trou commencé devra être terminé.
Durant chaque phase, chaque joueur rencontre à tour de rôle, sans interruption de jeu, les 3 autres
joueurs de sa poule. L'ordre des matchs est au choix des joueurs. Le classement se fait sur le cumul
des trous gagnés durant chaque phase.

ALL: Allier; CAN: Cantal; HTL: Haute-Loire; PDD: Puy de Dôme 

2ème phase (13h-15h15): A l'issue de la 1ère phase, les 2 premiers joueurs de chaque poule
joueront pour le titre (jusqu'à la 16ème place), et les 2 derniers joueurs de chaque poule joueront
pour se classer de la 17ème à la 32ème place.

1ère phase (9h30-11h45): Poules de 4 joueurs constituées en fonction du classement de chaque
joueur dans sa qualif. départementale:

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE
 DE GOLF SUR PITCH & PUTT

Les 2èmes des 
poules jouant pour 

la 17ème place

Les 3èmes des 
poules jouant pour 

la 17ème place

Les 4èmes des 
poules jouant pour 

la 17ème place

Constitué d'un représentant du club qui reçoit l'épreuve, d'un représentant de la Ligue et de l'arbitre
désigné.

Trophée remis par la Ligue de Golf Auvergne au champion d'Auvergne.
Souvenir sera offert au 2ème et 3ème. 

Chaque comité départemental envoi par email (ligolf.auvergne@wanadoo.fr) au plus tard 7 jours avant le début
de l'épreuve la liste des participants. Chaque joueur devra s'acquitter auprès du club organisateur d'un droit de
jeu de 20€ (12€ pour les jeunes de moins de 19ans).

A3
B3
C4
D4

C3
D3
A4
B4

E3
F3
G4
H4

G3
H3
E4
F4

Phase finale (15h45-18h): A l'issue de la 2ème phase, les poules sont constitués de la façon ci-
dessous, et détermineront le classement final du championnat:

Les 1ers des poules 
jouant pour le titre

Les 2èmes des 
poules jouant pour 

le titre

Les 3èmes des 
poules jouant pour 

le titre

Les 4èmes des 
poules jouant pour 

le titre

Les 1ers des 
poules jouant 
pour la 17ème 

place

A1
B1
C2
D2

C1
D1
A2
B2

Jouent pour être classés de la 1ère à la 16ème place Jouent pour être classés de la 17ème à la 32ème place

ALL 8ème
CAN 5ème
HTL 4ème
PDD 1er

E1
F1
G2
H2

G1
H1
E2
F2


